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EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à ceteffet, ont apposé leurs signatures au bas du présent Accord.
FAIT à Bonn, en double exemplaire, le troisième jour du mois d'août 19e9,en langues allemande et anglaise, les deux versions faisant également foi.

Pour le Canada
ESCOTT REID

Pour la République
fédérale d'Allemnagne

A. H. VAN SCHERPENBER«G


